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Deuxième séance – Mardi 7 juin 2016, à 20 h 35

Présidence de M. Rémy Burri, président

La séance est ouverte à 20 h 35 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative, 
M. Régis de Battista, Mme Anne Carron, Mme Sophie Courvoisier, Mme Vera Figurek, 
M. Didier Lyon et Mme Astrid Rico-Martin.

Assistent à la séance: M. Guillaume Barazzone, maire, M. Rémy Pagani, vice-
président, Mme Esther Alder et M. Sami Kanaan, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 26 mai 2016, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 7 juin et mercredi 8 juin 2016, à 17 h et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Le président. Concernant les communications du Conseil administratif qui 
brille par son absence, il n’y en a pas.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Nous débutons avec la lecture de la lettre de démission de 
M. Carlos Medeiros. Je prie M. Jean-Charles Lathion, vice-président, d’en 
donner lecture.

Lecture de la lettre:

Genève, le 1er juin 2016

Monsieur le premier vice-président,
Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers municipaux,
Chères et chers collègues,

Je vous prie de prendre note de ma démission du Conseil municipal. Celle-ci 
interviendra le mardi 7 juin 2016, à 20 h 29, soit avant la prestation de serment de 
la première vient-ensuite, Mme Yasmine Menétrey.

Siégeant au Conseil municipal depuis 2011, notamment à la commission 
du logement, à la commission du règlement ainsi qu’à la commission des 
naturalisations, j’ai eu le plaisir de côtoyer des personnalités très différentes. Ces 
cinq années ont été une période très enrichissante pour moi.

Même avec mon côté atypique, je pense avoir apporté quelques idées pour 
notre cité.
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Je vous souhaite à tous et à toutes le meilleur pour votre avenir commun.

Je vous prie de croire, Monsieur le vice-président, Mesdames et Messieurs 
les conseillères et conseillers municipaux, chères et chers collègues, à mes 
sentiments les meilleurs.

Carlos Medeiros

(Applaudissements.)

4. Prestation de serment de Mme Yasmine Menétrey, remplaçant 
M. Carlos Medeiros, conseiller municipal démissionnaire.

Mme Yasmine Menétrey est assermentée. (Applaudissements.)

5. Election:
c) des quatre secrétaires.

Le président. L’élection a lieu à bulletins secrets, à la majorité absolue. Si un 
second tour est nécessaire, il aura lieu à la majorité relative. Je donne la parole 
aux chefs de groupe qui annoncent leur candidat. La parole est à Mme Maria Pérez.

Mme Maria Pérez (EàG). Merci, Monsieur le président. Face à ce triumvirat 
masculin et quinquagénaire, il manque vraisemblablement des femmes. Nous 
avons l’honneur de vous présenter la candidature de Mme Hélène Ecuyer. 
(Brouhaha.) Il s’agit d’une personne ayant une grande expérience du Conseil 
municipal, des procédures, qui a siégé au bureau et qui a été présidente du Conseil 
municipal. 

Mme Hélène Ecuyer. Ah bon?! (Rires.)

Le président. Pas encore, Madame Pérez.
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Mme Maria Pérez. Néanmoins elle a toutes les qualités nécessaires pour siéger 
au bureau. Nous vous invitons à voter pour elle.

Le président. Merci, Madame Pérez. Je donne la parole à Mme Marie-Pierre 
Theubet.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Merci, Monsieur le président à la 
damassine… J’ai été mise en cause, alors je voulais rectifi er le tir. Nous présentons 
comme candidat M. Alfonso Gomez qui a déjà siégé au bureau, qui a maintenant 
pas mal d’expérience aussi et qui renforcera le club des jeunes.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, j’ai l’honneur de vous présenter la candidature de M. Pascal Spuhler, 
que vous connaissez bien. Pascal Spuhler, père de deux enfants, indépendant et 
spécialiste en sécurité, est membre de notre parti depuis sa fondation en 2005, 
vice-président depuis 2007, député au Grand Conseil depuis 2009 et conseiller 
municipal depuis 2011, où il a été brillamment réélu en 2015. Il a siégé dans 
de nombreuses commissions et il a été notre chef de groupe pendant toutes 
ces années, de 2011 à aujourd’hui. Il a notamment siégé à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication, qu’il a 
d’ailleurs présidée. Je pense que c’est un homme d’expérience qui connaît bien 
les rouages de notre délibératif et je pense qu’il fera un excellent secrétaire. Je le 
recommande chaudement à vos suffrages.

M. Grégoire Carasso (S). Félicitations de la part du Parti socialiste pour 
votre élection, Monsieur le président. 

Le président. Merci, Monsieur Carasso.

M. Grégoire Carasso. Au nom du Parti socialiste nous présentons une 
seconde fois l’excellente candidature de notre collègue Jannick Frigenti Empana. 
Sa trajectoire dans ce Conseil ayant été développée il y a quelques minutes, je ne 
vous infl ige pas une nouvelle lecture. Nous saluons son engagement, notamment 
dans le cadre de ce vote tendu pour la deuxième vice-présidence. Nous espérons 
que vous lui réserverez un excellent accueil à l’un de ces quatre postes de 
secrétaire.
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Le président. Nous avons donc quatre candidats pour quatre postes de 
secrétaire. Je répète les noms: Mme Hélène Ecuyer (EàG), M. Alfonso Gomez 
(Ve), M. Pascal Spuhler (MCG) et Mme Jannick Frigenti Empana (S). J’invite les 
scrutateurs à se rendre auprès de M. Touma pour recevoir les bulletins. Nous allons 
procéder à cette élection sur les bulletins N° 5. J’invite les conseillers municipaux 
à regagner leur place afi n de faciliter la distribution de ces bulletins.

Dès que les scrutateurs auront terminé ces distributions, je vous remercierais 
de bien vouloir rendre les bulletins et d’annoncer le nombre de bulletins distribués. 
N’oubliez pas les membres du bureau, sortants ou fraîchement élus.

Le scrutin est maintenant clos. Je prie les scrutateurs de se rendre à la salle 
Nicolas-Bogueret afi n de procéder au dépouillement du scrutin. Les deux anciens 
secrétaires, Mme Martine Sumi et M. Pierre Scherb, accompagnent les scrutateurs 
et contrôlent le dépouillement.

(La séance est suspendue pendant le dépouillement.)

Résultat de l’élection

Bulletins distribués: 66
Bulletins retrouvés: 65
Bulletins blancs: 2
Bulletin nul: 1
Bulletins valables: 62
Majorité absolue: 32

Le président. Sont élus: M. Pascal Spuhler (MCG) avec 34 voix, Mme Hélène 
Ecuyer (EàG) avec 32 voix; sont élus tacitement Mme Jannick Frigenti Empana 
(S) avec 30 voix et M. Alfonso Gomez (Ve) avec 30 voix. Bravo! Le bureau est 
maintenant complet. (Applaudissements.)

Je remercie deux nouveaux secrétaires de bien vouloir nous rejoindre au 
perchoir; Madame Ecuyer et Monsieur Spuhler, soyez les bienvenus.
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6. Allocution du président élu.

Le président. Monsieur le maire, Mesdames et Messieurs les conseillers 
administratifs, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, chers 
collègues, Mesdames et Messieurs, arrivé à Genève en 1985, de Moutier, dans 
le Jura bernois, ou dans la partie francophone du canton de Berne, j’avoue que 
je n’aurais jamais imaginé être un jour à cette place. D’ailleurs à l’époque mes 
notions de politique se limitaient à être séparatiste ou anti-séparatiste. Pour 
moi, j’avoue que la gauche et la droite étaient au mieux un choix de quelques 
personnes. Je suis désolé; entre-temps, j’ai appris.

Ce n’est qu’en 2006 que j’ai vraiment commencé à m’intéresser de plus près à 
la vie politique genevoise, en adhérant à ce moment-là au Parti radical de l’époque. 
Non pas que c’était le meilleur, mais c’était simplement le parti que je considérais 
comme étant le moins éloigné de mes valeurs personnelles. Aujourd’hui, même 
avec la fusion qui a suivi et la création du Parti libéral-radical, je suis toujours ravi 
de militer au sein de cette entité.

Ce soir je suis honoré qu’une majorité de cette enceinte me fasse confi ance, 
et qu’une courte majorité me propulse à la fonction de président du Conseil 
municipal de la Ville de Genève, toujours deuxième ville de Suisse. C’est une 
fi erté d’en arriver là.

Avant de vous faire part de mes espoirs de président du Conseil municipal, 
laissez-moi rendre hommage à mon prédécesseur qui vient de nous quitter. Il 
semblerait que ce soit la coutume selon laquelle le président commence par 
remercier son prédécesseur. Je le fais volontiers à l’attention de M. Carlos 
Medeiros. Certes, sa posture politique n’a pas toujours fait l’unanimité dans ce 
Conseil, mais je tiens quand même à saluer en lui la patience et l’objectivité dont 
il a fait preuve durant toute cette année, malgré les nombreux obstacles que nous 
avons rencontrés. Merci, cher Carlos, de m’avoir rapidement fait confi ance et 
de m’avoir permis de découvrir en toi une personnalité attachante, bien souvent 
méconnue du grand public. Bon vent pour la suite de ta carrière!

Je pensais pouvoir m’autoproclamer premier président du Parti libéral-radical 
de ce parlement. Eh bien non; fi gurez-vous qu’en 1913 M. André Jaccoud – paix 
à son âme – avait déjà eu la même idée que moi et fut donc le premier président 
libéral-radical du Conseil municipal de la Ville de Genève. Depuis il y en a eu 
beaucoup d’autres.

Cette allocution de début de mandat est l’occasion de rappeler que le rôle 
de président du Conseil municipal est fi nalement peu politique, sauf lorsqu’il 
appuie exceptionnellement sur le bouton rouge ou vert pour trancher un vote 
qui, systématiquement, ne satisfait évidemment qu’une toute petite majorité de 
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ce Conseil. Le rôle de président est plus un rôle de chef d’orchestre, or vous 
savez que j’aime la musique populaire… Pour conduire ce parlement – ce 
délibératif comme certains aiment nous le rappeler –, je dispose d’un arsenal de 
règlements et de directives communaux et cantonaux. Même si ces documents 
sont très détaillés et incontournables, j’avoue qu’il manque pour moi un article 
essentiel, un article que j’aimerais d’abord voir inscrit dans les gènes, dans 
l’ADN de chaque conseillère municipale et de chaque conseiller municipal, un 
article qui prônerait trois choses: le respect, l’équité et le bon sens. Je trouve 
que, malheureusement, malgré l’arsenal de règlements et de tout ce dont nous 
disposons, ce sont quand même des éléments qui font cruellement défaut dans 
cette enceinte.

Je comprends que suivant la place qu’on occupe ces trois mots puissent 
avoir une signifi cation bien différente, non pas sur une échelle de valeurs – je ne 
me permettrais pas –, mais en rapport avec des intérêts parfois très divergents. 
Néanmoins, je suis convaincu qu’avec un minimum d’efforts, nous disposons 
de toutes les qualités nécessaires pour mener des débats sereins et constructifs. 
Encore faut-il que chacun et chacune utilisent à bon escient les dons naturels dont 
ils disposent.

Je compte donc bien profi ter de ma place centrale pour conduire nos débats 
de la manière la plus neutre et objective, mais surtout la plus effi cace possible. Je 
ne vous rappelle pas le nombre de points que nous avons à l’ordre du jour, mais je 
compte bien essayer de faire accélérer les choses, et non pas ajouter simplement 
des séances supplémentaires. Ne comptez donc pas sur moi pour vous laisser 
partir dans de grandes envolées lyriques, dont le seul but est de contribuer à votre 
propre postérité.

Evidemment, je compte sur chacun de vous pour m’aider dans cette vision 
ainsi que sur les chefs de groupe et les membres du bureau – que je félicite pour 
leur fraîche élection – pour assurer un rôle de facilitateur et non pas d’agitateur. Il 
va sans dire que je compte aussi sur le soutien infaillible du personnel du Service 
du Conseil municipal, mais je crois qu’il n’est plus à démontrer.

Enfi n, je tiens à remercier mon épouse – qui est certainement accrochée à son 
écran – et mes fi lles pour leur soutien. (Rires.) Vous n’avez pas remarqué, mais 
les afters sont terminées. Je ne leur ferai pas de dédicace tout de suite, mais je les 
remercie pour leur compréhension vis-à-vis de mon engagement politique et je 
les prie de bien vouloir m’excuser par avance pour cette année à venir et du fait 
que mon emploi du temps sera certainement pas mal sollicité.

Je vous remercie pour votre attention. Vive la Suisse, vive Genève et vive la 
Ville de Genève! (Applaudissements.)
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7. Questions orales.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Monsieur le président, permettez-moi 
de vous transmettre toutes mes salutations et félicitations pour votre nouvelle 
élection. Je pense que ma question s’adresse à M. Pagani. La semaine passée j’ai 
été interpellé par un habitant du quai Capo-d’Istria qui m’a signalé qu’à la sortie 
du pont de la Fontenette, au rond-point regroupant plusieurs intersections, une 
construction de feux était malheureusement en cours, ce que j’ai moi-même pu 
constater. Or il était vraiment limpide qu’en mettant des feux ici, la circulation 
serait complètement bloquée. J’aurais voulu savoir si ces travaux étaient effectués 
sur votre demande ou sur celle de l’Etat.

Le président. Avant que M. Pagani vous réponde, je rappelle que les questions 
doivent être posées en une minute et que les réponses doivent être formulées en 
deux minutes.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le président, 
félicitations pour votre élection. Monsieur le conseiller municipal, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, vous n’êtes pas sans savoir que nous avons 
tenu une séance d’information publique pour les habitants des deux côtés de 
l’Arve, concernant la rénovation du pont de Carouge. En effet, le pont de Carouge 
sera obstrué par des travaux d’ici quelques jours et les gens devront descendre du 
tram, au bout de la rue de Carouge, afi n d’en reprendre un à la place de l’Octroi. 
J’en profi te d’ailleurs pour demander à la population qui devra prendre le tram 
de bien vouloir nous excuser pour cet effort-là. Toujours est-il que c’est pour le 
bien de ce pont et de nos deux municipalités que sa rénovation est prévue, vu son 
extrême vétusté.

En mesure préventive, nous avons décidé de faire des tranchées et de supprimer 
le rond central de ce rond-point en prévision d’un éventuel engorgement de 
voitures, afi n que des feux régulent la circulation et fassent en sorte qu’il n’y 
ait pas d’encolonnements sur le quai Capo-d’Istria. Cette mesure est en cours 
de réalisation, mais les feux ne seront mis en place que si nous constatons cette 
problématique dans les premières semaines. Ce sont des coûts supplémentaires, 
alors qu’aujourd’hui ce sont des mesures relativement simples et bon marché qui 
ont été mises en place. Ai-je tenu les deux minutes, Monsieur le président?

Le président. J’en suis convaincu, Monsieur Pagani. Bravo et merci. Pourvu 
que cela dure.
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M. Daniel-Dany Pastore (MCG). Il fait horriblement chaud dans cette salle. 
Tout le monde est au courant, mais il faut au moins que quelqu’un le dise. Monsieur 
Pagani, on avait parlé il y a un certain temps de Traceroute en vue d’arranger le 
carrefour liant la rue Hoffmann, le parc Trembley, l’avenue Giuseppe-Motta et la 
rue du Grand-Pré. Cela a été fait, je vous remercie infi niment. La sécurité est là, 
mais pourquoi n’avez-vous pas continué sur ce bon élan et remis en état la rue 
Hoffmann et un bout de l’avenue Giuseppe-Motta qui souffrent énormément? Il y 
a des crevasses dans lesquelles les vélos et même les scooters se prennent.

Je sais que le phonoabsorbant a été posé et que les travaux suivent un canevas, 
toutefois certaines artères sont peut-être plus prématurément usées que d’autres. 
Votre département, dirigé par M. Betty ou M. Macherel, ne pourrait-il pas de temps 
en temps faire une dérogation et remédier en urgence aux problèmes de certaines 
rues qui souffrent énormément de la circulation et – entre autres – des bus?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, vous n’êtes pas sans savoir que nous sommes en litige avec l’Etat de 
Genève concernant la question de l’entretien des routes cantonales qui passent 
sur notre territoire municipal, à savoir les 41,5 km que le Grand Conseil devrait 
nous aider à entretenir. La Cour des comptes nous a donné raison à tel point que 
même au niveau du comparatif des coûts, nous sommes en dessous des normes 
usuelles. On fait des économies, mais toujours est-il que je n’ai pas assez d’argent. 
On reçoit péniblement 8 millions de francs. Cette année encore il nous manque 
400 000 francs par rapport à l’accord que nous avons passé avec l’Etat de Genève. 
Je réponds donc péniblement à la demande des habitants, notamment la demande 
lancinante que vous avez citée, je n’ai pas besoin d’y revenir. Celle-ci nous a 
fait envisager une mesure importante. Toutefois j’aimerais bien pouvoir continuer 
d’entretenir nos routes de manière systématique. Nous avons un programme, 
mais j’attends de régler ce litige avec l’Etat.

Monsieur le président, j’en profi te pour annoncer que j’ai proposé à l’Etat de 
tout reprendre: les ponts et les 41,5 km d’artères cantonales, puisqu’il ne nous 
donne pas les moyens de les entretenir. On verra comment l’Etat se situe pour 
reprendre les choses qu’il doit nous aider à entretenir.

Mme Sandrine Burger (Ve). Je transmets une question qui, je pense, s’adresse 
à M. Sami Kanaan, de la part de personnes connaissant mon engagement envers 
les handicapés. Celles-ci m’ont relayé les inquiétudes de Dansehabile qui est 
une compagnie de danse inclusive, qui pratique également avec les personnes 
handicapées et qui aurait reçu une lettre au mois de mars selon laquelle elle perdrait 
sa subvention de 30 000 francs. Je voudrais juste connaître les motivations, si 
c’est effectivement le cas.
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Le président. On vous répondre demain, Madame Burger. La parole est à 
M. Lionel Ricou.

M. Lionel Ricou (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne les 
infrastructures cyclables. Le peuple a accepté il y a quelques années l’initiative 
IN 144, concrétisée actuellement au Grand Conseil par le projet de loi PL 11791 
qui est en traitement. Dans ce projet de loi, il est fait mention que la Ville 
contribuerait à hauteur d’un montant équivalent à celui de l’Etat pour développer 
les infrastructures cyclables. Le projet de loi prévoit un investissement de 
8 millions de francs pour les infrastructures cyclables. Ma question est la 
suivante: quelles sont les intentions de la Ville à l’égard de celui-ci? Est-ce que 
vous pouvez confi rmer que la Ville a bien l’intention de s’engager à hauteur de 
8 millions de francs pour les infrastructures cyclables?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je 
profi te de cette question orale pour vous renvoyer à la fi che de la priorité 5 du 
Plan directeur communal (PDCom) concernant la mobilité. Nous proposons 
toutes les années, voire tous les deux ans, une actualisation de nos efforts. En 
ce qui concerne les pistes cyclables, nous avions 100 km de pistes cyclables en 
2009 et nous avons 122 km actuellement. Nous avons rempli 50% des objectifs 
du PDCom concernant les pistes cyclables.

En effet, j’ai rencontré M. Barthassat – comme nous le rencontrons 
régulièrement tous les deux mois dans le cadre des discussions bilatérales 
relatives à la mobilité – et j’ai conclu avec lui un accord visant à vous présenter un 
budget sur quatre ans. Il s’agit d’une proposition spécifi que pour mettre en œuvre 
avec lui et à ses côtés un programme visant à atteindre les objectifs complets du 
PDCom qui, de fait, permettra de relier l’ensemble des pistes cyclables de notre 
ville, quand je prendrai congé de cette enceinte.

M. Pierre Gauthier (EàG). Ma question s’adresse à M. Pagani. De nombreux 
espaces publics, des bâtiments, des places, etc. sont inaugurés, et nous en sommes 
tous très heureux, mais nous croyons que les inaugurations correspondent en fait 
à la fi n du chantier. Or nous pouvons constater que, malgré les inaugurations, 
les travaux ne sont de loin pas toujours terminés et que les chantiers durent. 
Ma question est toute simple: serait-il possible d’inaugurer les bâtiments ou les 
espaces uniquement lorsque leur chantier est vraiment fi ni, et non avant? Je peux 
vous donner des exemples: le chemin Eugène-Rigot, la place Saint-Gervais ou 
encore le square Chantepoulet; il y en a beaucoup.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, là je tomberais de ma chaise si je ne me pinçais pas. 
Vous prétendez que nous inaugurons des espaces publics avant que les chantiers 
ne soient terminés, mais prenons le cas du square de Chantepoulet puisque nous 
l’avons inauguré, bien que, cela a été dit, nous n’avions pas posé le revêtement 
défi nitif, car le climat ne s’y prêtait pas. Mais ce n’est pas une raison pour ne 
pas inaugurer ces places, ni les mettre à disposition ni encore les ouvrir à la 
population.

Je prends le cas de la place du Rhône: nous avons inauguré la place du Rhône 
aujourd’hui, mais elle est déjà ouverte depuis une semaine. Vous me demandez 
donc de ne pas ouvrir ces espaces publics tant que je ne les ai pas offi ciellement 
inaugurés, avec coupure du ruban? Je trouve que c’est absurde. Vu l’engouement 
– et je vous donne rendez-vous sur la place du Rhône –, j’entends bien pouvoir 
faire profi ter le plus rapidement possible ces places dès le moment où l’on enlève 
les protections de chantier, certes dans des conditions peut-être un peu précaires, 
mais je ne saurais attendre des procédures, des décisions ou des positions des uns 
et des autres sur des éléments un peu incongrus. Je me permets de vous répondre 
de cette manière-là, Monsieur le conseiller municipal.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, ma question s’adresse au maire, M. Barazzone, et a trait au parc 
à chiens du parc Bertrand dans lequel il y a visiblement de très nombreuses 
nuisances, notamment le soir, de nombreuses plaintes et peut-être pas 
suffi samment de contrôles. J’aimerais vous demander, Monsieur le maire, si vous 
pouvez intensifi er les contrôles de façon à mettre fi n à cette problématique dont 
de nombreux habitants se plaignent, même en croisant par hasard un conseiller 
municipal dans la rue.

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Monsieur le conseiller municipal. 
Tout d’abord j’aimerais vous féliciter, Monsieur le président.

Le président. Merci, Monsieur le maire.

M. Guillaume Barazzone, maire. Ensuite, j’aimerais répondre au conseiller 
municipal que nous avons été alertés. Mes services sont au courant, et nous 
intensifi erons la présence d’agents de la police municipale dans la zone que vous 
avez citée, en l’occurrence dans le parc Bertrand.
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Mme Maria Pérez (EàG). Ma question s’adresse au magistrat en charge de 
la culture. Nous avons gagné et largement gagné les référendums. On peut s’en 
réjouir, mais on peut aussi être surpris – et le monde culturel l’est – de la prise 
de position que vous avez adoptée dans la Tribune de Genève, par cette annonce 
d’audit qui sera fait en interne par le Contrôle fi nancier pour mesurer l’effi cience. 
S’agissant des arts et de la culture, j’aimerais savoir ce que vous entendez par 
effi cience: comment se calcule l’effi cience dans la culture et comment est-ce que 
le Contrôle fi nancier est outillé pour réaliser ce travail? Je suis assez étonnée. 
Pouvez-vous simplement développer vos intentions sur un audit qui est comme 
une douche froide pour le monde culturel après la victoire que nous avons eue 
dimanche?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. A mon tour de vous féliciter 
pour votre élection, Monsieur le président; je le répète, mais je le fais avec plaisir. 
Madame la conseillère municipale, je vous remercie de votre question, car elle me 
donne l’occasion de clarifi er un malentendu. Nous ne mesurerons évidemment 
pas l’effi cience dans le domaine culturel et artistique en particulier, car cela me 
paraît diffi cile. L’audit en question est évoqué depuis plusieurs mois, depuis le 
débat budgétaire 2017. Vous vous le rappelez, j’ai toujours dit et toujours répondu 
que sur le principe nous n’avions rien à cacher, qu’il est commun de faire de 
temps à autre un audit sur les prestations et sur la manière dont l’administration 
fonctionne.

Il se trouve qu’un certain nombre de groupes qui se trouvent être majoritaires 
dans ce Conseil ont demandé un audit. J’ai toujours dit que je ne le ferai pas 
en pleine campagne de votations. Je fais une parenthèse: je suis entièrement 
d’accord avec vous, ce fut une très belle victoire pour la culture dimanche, et on 
la doit largement à l’exceptionnelle mobilisation des milieux culturels. Je rends 
hommage à leur extraordinaire organisation ainsi qu’à leur engagement. L’enjeu 
du 5 juin dépassait le cadre culturel, mais il est vrai que c’était le sujet le plus 
souvent évoqué. 

Pour revenir à la question de l’audit, j’ai toujours dit que je ne le ferai pas 
pendant la campagne de votations, au risque que la sérénité ne soit pas de mise. 
Toutefois il s’agit de rassurer le Conseil municipal sur le fait que ces fonds sont 
bien gérés et me permet également de préciser qu’en aucun cas il ne s’agit d’un 
audit sur l’action des acteurs culturels eux-mêmes, mais sur la manière dont 
ces fonds sont attribués et gérés chez nous, sur la façon dont fonctionnent les 
commissions de préavis, quels sont les critères d’attribution, la manière dont ils 
sont suivis et la manière dont nous faisons le reporting.

Il s’agit d’un audit de notre propre fonctionnement dans ce domaine et de 
démontrer – je l’espère, mais on verra bien, le Contrôle fi nancier est indépendant – 
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que cela correspond aussi à des objectifs de politiques culturelles tels que je 
les ai défi nis, car c’est un des enjeux qui revenaient régulièrement. Ce n’est en 
aucun cas un audit de ce que font les acteurs culturels eux-mêmes, car je pense 
qu’ils font très bien leur travail. D’ailleurs, les rares fois où il y a un souci, 
par exemple dans les comptabilités, on les vérifi e et, si nécessaire, on fait des 
examens ponctuels.

Je vous remercie de votre question qui me permet de clarifi er ce malentendu. 
Peut-être que le timing était un peu particulier. Si on reprend mes déclarations 
sur ce sujet depuis le mois de janvier, on s’apercevra que j’ai toujours dit qu’on 
ferait cet audit une fois que la votation serait terminée. Je viens d’informer la 
commission des fi nances que je suis prêt à donner plus de précisions dans ce 
domaine.

M. Pascal Holenweg (S). Ma question s’adresse à la même victime que celle 
concernée par la question précédente et a trait au Grand Théâtre. Je viens aux 
nouvelles, Monsieur le conseiller administratif, parce que je m’inquiète. Où en 
est la subvention cantonale du Grand Théâtre? N’a-t-elle pas été décidée par le 
Grand Conseil tel que le Conseil d’Etat l’avait suggéré et tel que je croyais que 
la Ville et le Canton s’étaient mis d’accord pour qu’elle soit proposée? Quelles 
sont les conséquences de ce changement sur le budget de la saison 2016-2017 du 
Grand Théâtre? Cela ne rendra-t-il pas ce budget défi citaire? Est-ce que l’on ne 
risque pas de voir quelqu’un nous demander une subvention extraordinaire pour 
équilibrer le budget? Quelle signifi cation peut-on donner à ce refus éventuel du 
Grand Conseil d’assumer les engagements du Conseil d’Etat? Quelle signifi cation 
peut-on lui donner dans le cadre de la répartition des tâches et des compétences 
culturelles entre la Ville et le Canton? Et enfi n, faudra-t-il demander un audit 
du Grand Conseil pour savoir comment il est capable de tenir les promesses du 
Conseil d’Etat?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller municipal, 
je vous remercie pour votre question. Je pense qu’il n’y a pas beaucoup d’instituts 
d’audits qui oseraient auditer un parlement, et c’est tant mieux ainsi, car on est 
dans le jeu démocratique. Plaisanteries mises à part, je serai bref, je me réjouis 
de la décision du Grand Conseil qui constitue une nette amélioration par rapport 
à ce qu’avait voté la commission des fi nances du Grand Conseil. C’est vrai que 
nous n’avons pas obtenu le vote intégral du projet de loi d’origine, mais nous 
avons obtenu un compromis qui est quand même tout à fait intéressant, puisque 
le Grand Conseil a au moins accepté les contributions prévues et négociées pour 
les deux premières années du projet de loi d’origine, soit 500 000 francs en 2015 
et 2 millions en 2016.
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Ce qui n’a effectivement pas été accepté, c’est la suite du projet de loi, qui a été 
mise en suspens. Le Grand Conseil a demandé au Conseil d’Etat de revenir avec 
un projet de loi une fois que les discussions sur la suite d’une nouvelle répartition 
des tâches auraient avancé. Sur ce sujet, Monsieur le conseiller municipal, et je 
le dis ici de manière tout à fait claire et ferme, je peux vous attester que si ces 
discussions concernant le Grand Théâtre notamment, mais aussi la Bibliothèque 
de Genève et l’Orchestre de la Suisse Romande – ce sont les trois qui sont cités – 
se déroulent, le Conseil municipal y sera pleinement associé, dans la mesure où il 
s’agit d’institutions dans des bâtiments municipaux avec du personnel municipal 
et avec toute une série d’enjeux qui concernent le Conseil municipal. Le jour 
venu, nous viendrons vers vous, bien en amont de toute décision dans ce domaine.

Mme Florence Kraft-Babel (LR). Ma question s’adresse à Mme Esther Alder. 
Je me fais le porte-voix de quelques membres du Club d’aîné-e-s des Pâquisards. 
Les Pâquisards, comme leur nom l’indique, regroupe des gens qui sont attachés 
à leur quartier, comme peu de personnes peuvent l’être. Ils y sont nés, y ont 
grandi et y vivent. Jusqu’à présent ils pouvaient disposer d’un local à la rue 
Jean-Charles-Amat. Toutefois ils ne comprennent pas pourquoi depuis quelque 
temps ce local n’est plus à leur disposition. Ils n’ont pas été informés de savoir ni 
pourquoi, ni comment, ni quand ils pourraient réinvestir sinon ce local, du moins 
un local. C’est à ce sujet que je vous demande quelques informations.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Bravo, Monsieur le président. 
Je ne pouvais manquer de vous féliciter à mon tour.

Le président. Merci, Madame la conseillère administrative.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère municipale, 
comme vous j’ai eu le plaisir de participer à la croisière des aînés. J’y ai même 
rencontré Mme Zosso qui est une Pâquisarde très attachée au Club d’aîné-e-s. 
Vous savez peut-être que le Club d’aîné-e-s des Pâquisards, comme tous les clubs 
d’aîné-e-s, est actuellement en rénovation, grâce au vote de votre Conseil. La 
rénovation du Club d’aîné-e-s des Pâquisards s’achèvera bientôt, et j’espère que 
nous aurons le plaisir d’inaugurer ensemble ces magnifi ques locaux en septembre. 
En attendant je veillerai à ce que le Service social éclaircisse la question de savoir où 
ils peuvent se réunir durant ce petit temps où il faudra encore patienter. Néanmoins 
sachez que nous sommes très attentifs à la situation des aînés et nous sommes 
conscients que, pour lutter contre l’isolement des aînés, il faut justement créer des 
opportunités en termes de locaux pour qu’ils puissent avoir une vie collective.
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M. Michel Nargi (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani. Comme vous le 
savez, suite à l’incendie aux Minoteries, à l’heure actuelle il y a toujours une forte 
odeur de fumée dans les immeubles, surtout aux numéros 3 et 5. Comme vous le 
savez, les locataires sont de couches sociales différentes, il y a des personnes à 
mobilité réduite, handicapées, malades et autres. Là où l’incendie s’est déclaré, 
au deuxième étage, il y a un locataire avec une lourde pathologie pulmonaire, et 
il continue de respirer cette fumée. Ma question est la suivante: que pensez-vous 
faire et, surtout, quand?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller municipal, 
comme vous le savez, des incendies multiples se sont déclarés aux Minoteries, et 
notamment un dernièrement qui a endommagé l’ascenseur que nous venions de 
réparer et de changer complètement, ainsi que le hall d’entrée. Effectivement, le 
feu a léché toute la façade et a répandu de la fumée et de la suie dans toute l’allée. 
Nous nous sommes excusés auprès des locataires. Nous avons fait en sorte que 
la gêne occasionnée soit la plus réduite possible. Je tiens à vivement remercier la 
protection civile et l’ensemble des personnes de l’encadrement social. Je suis allé 
manger avec eux dernièrement et les ai remerciés de l’action qu’ils ont menée 
pour se mettre immédiatement à disposition en vue d’alléger les diffi cultés que 
nos locataires ont rencontrées suite à cet incendie.

Deux bonnes nouvelles quand même: d’une part la police a mis la main sur 
une des personnes qui a déclenché cet incendie, ce qui fait qu’en tout cas les 
déprédations sont sous contrôle – si j’ose dire –, d’autre part l’ascenseur a été 
remis en fonction très rapidement. Il y a des odeurs, mais je suis monté dans 
l’allée il y a trois jours, et ces odeurs se sont déjà passablement dissipées; elles se 
dissiperont tout à fait. C’est la première fois que j’entends cette doléance. Demain 
matin ma collègue Esther Alder et le service de médiation que nous avons mis 
en place pour organiser les déplacements des locataires se rendront sur les lieux, 
puisqu’ils devront se déplacer allée après allée au fur et à mesure des rénovations. 
Nous envisagerons une solution si cette gêne persiste.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse à la conseillère 
administrative Esther Alder et concerne l’utilisation du «square Monthoux»; c’est 
une grande cour entre la rue de Monthoux, la rue de Zurich, la rue des Pâquis et 
la rue de Berne, qui a été utilisée pour des activités avec des enfants à plusieurs 
reprises, en 2014 pour la dernière fois je crois. Les Unités d’action communautaire 
(UAC), avec les Créateliers, proposaient des activités aux enfants après l’école. 
Ce projet n’a pas continué, au regret de bien des familles avec enfants. En effet, 
il y a peu de lieux au centre du quartier avec des jeux pour les enfants. De plus, 
il y aura prochainement la rénovation de l’école de Pâquis-Centre, donc moins 
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d’utilisation possible des jeux dans le préau. Est-ce que votre département prévoit 
d’utiliser de nouveau cette cour? Si oui, comment? Et, si non, pour quelle raison?

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère 
municipale, nous avions effectivement un très joli partenariat avec les Créateliers, 
s’agissant de l’animation de ce petit square, qui est un îlot dans les Pâquis. Lors de 
négociations avec le Service des écoles et institutions pour l’enfance, nous avons 
exprimé notre souhait selon lequel certaines tranches horaires répondant le plus 
aux besoins des enfants soient couvertes par les Créateliers. Malheureusement, 
cela n’a pas été possible pour eux. Je suis tout à fait prête à soutenir un projet 
qui irait dans le sens d’une animation, mais qui réponde aussi aux besoins que 
nous avons, et qui ne soit pas uniquement aménagé en fonction des disponibilités 
des uns et des autres. Il s’agit d’une animation pour les enfants, sur le temps 
parascolaire, sur le mercredi après-midi et sur les plages de 16 h à 18 h. Nous 
sommes tout à fait ouverts à ces activités. Il y a de toute façon le contrat de 
quartier des Pâquis par lequel ces choses pourraient être travaillées. J’attends des 
projets. Ce serait en effet tout à fait dommage que ce square reste sans animation. 
Je partage votre préoccupation, chère Madame.

M. Jean Zahno (UDC). Ma question s’adresse à M. Pagani. Je vous ai envoyé 
des photos concernant ce que je m’apprête à vous raconter. Il s’agit de l’entretien 
des façades de l’école de Contamines. Comme vous l’avez vu sur la photo, ces 
façades sont noircies par le temps et par l’eau; est-ce un défaut d’architecture 
ou un manque d’entretien? D’autre part, le week-end dernier a eu lieu la fête de 
quartier, et nous tenions un stand avec une association. En regardant latéralement 
l’école Peschier, nous nous sommes aperçus qu’il y avait une bande en bois qui 
se craquelait. Je pense que c’est également un manque d’entretien. L’école a été 
construite il y a peu de temps. C’est assez haut, donc on ne peut pas vérifi er 
directement si c’est craquelé ou si c’est une œuvre d’art. Alors je pose la question 
au magistrat pour savoir ce qu’il en pense, s’il a déjà étudié le cas, et afi n de 
déterminer ce qu’il faudrait faire pour en tout cas maintenir l’entretien de l’école 
de Contamines, car je crois qu’il est nécessaire de faire quelque chose.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, j’ai effectivement constaté que vous m’aviez envoyé deux photos. 
Toujours est-il que c’est une école qui a été construite dans les années 1960, et on 
pensait que le béton ne devait pas être protégé, du moins les rebords de balcon. 
Malheureusement, la pluie s’incruste dans le béton et celui-ci se noircit. C’est un 
problème tout à fait naturel d’ailleurs prévu par certains architectes qui valorisent 
ce type de conception. Chacun a ses goûts et ses couleurs… En ce qui concerne 
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l’ensemble du patrimoine des 66 écoles – l’école de Chandieu s’ajoutera au lot, 
étant donné qu’on l’inaugurera en septembre de cette année –, nous avons fait 
un inventaire avec la méthode Stratus sur les bâtiments du patrimoine fi nancier 
de la Ville, c’est-à-dire sur les 325 immeubles locatifs qui nous rapportent de 
l’argent par les loyers. Selon cette expertise avec la méthode Stratus, 62 écoles 
ont un indice en-dessous du seuil de 0,5. Ce n’est pas le cas de trois écoles: 
Pâquis-Centre – mais vous êtes nantis d’une proposition à ce sujet –, l’école 
Peschier et l’école de Champel, que l’on a commencé à rénover dernièrement. 
Dès lors que les travaux seront fi nis dans l’école Peschier, nous nous attaquerons 
à la problématique de l’école de Contamines. Nous sommes en train de fi nir la 
rénovation. Nous avons encore cet objet à remettre à niveau et nous serons «nickel 
chrome», si j’ose dire, du point de vue de l’entretien de nos écoles.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Monsieur le président, félicitations à votre 
bureau et à vous-même pour cette nouvelle investiture.

Le président. Merci.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Je voulais poser une question à M. Pagani 
ou à M. Kanaan. J’ai vu avec grande joie que les travaux préparatoires de la 
Nouvelle Comédie avaient démarré. C’est très satisfaisant de voir qu’un nouvel 
édifi ce, qu’un nouveau lieu phare de la culture genevoise est en train de naître, 
mais je voulais aussi revenir sur le débat que l’on a eu ici au Conseil municipal 
pour connaître la destinée de la Comédie actuelle. Vous vous souvenez qu’on 
vous avait signifi é que l’on voulait vendre ou louer d’une façon raisonnable 
ce bâtiment, et je voulais savoir quelles étaient les démarches entreprises par 
le Conseil administratif sur ce sujet. Je tiens à rappeler qu’une délibération a 
été produite à cet effet par le Conseil municipal, laquelle est contraignante, et 
j’espère que vous avez écouté la majorité du Conseil municipal.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, je vous remercie pour votre question. Nous nous réjouissons que le 
chantier commence. Cela n’a pas été simple; je rappelle le chemin très semé 
d’embûches de ce projet, que ce soit ici ou au Grand Conseil. Je me réjouis que le 
Grand Conseil ait joué le jeu, avec les 45 millions de francs. Je rappelle aussi que 
la nomination de la nouvelle direction est en cours, puisque nous avons mis au 
concours le poste de la direction de cette Nouvelle Comédie, dont nous espérons 
évidemment qu’elle sera à la hauteur de nos attentes.
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Concernant la Comédie actuelle, nous sommes en train d’imaginer les différents 
scénarii possibles. Bien entendu nous tenons compte de la délibération que vous 
avez émise qui évoque les possibilités de la vente ou d’un droit de superfi cie. C’est 
clair qu’une vente frontale risque de susciter beaucoup d’oppositions; on veut 
surtout vous proposer quelque chose qui soit idéalement consensuel. Je sais que, 
par exemple, les hautes écoles genevoises, notamment la Haute école de musique 
et la Haute école d’art et de design, se sont montrées intéressées par ce bâtiment – 
et c’est une très belle option. Evidemment, elles ne l’achèteront pas, mais un droit 
de superfi cie peut être envisagé à certaines conditions. On est en train d’examiner 
toutes les options. On viendra vers vous, on n’oublie pas le dossier.

M. Jean-Luc von Arx (DC). Ma question s’adresse au magistrat de la 
culture, Sami Kanaan, et concerne la Fête de la musique. Je ne sais pas si le nom 
«Icebreakers bluesman» vous dit quelque chose, mais c’est un groupe genevois 
qui sollicite depuis de longues années de pouvoir jouer lors de la Fête de la 
musique. La question est simple: quelle est la procédure pour être sélectionné 
et pouvoir enfi n réaliser ses rêves d’être une fois sur la scène genevoise lorsque 
l’on est en groupe et que l’on souhaite participer à la Fête de la musique? Je vous 
pose cette question, car il y a évidemment beaucoup de rancœur et de déception 
derrière ces demandes de gens qui ne sont pas acceptés et qui aimeraient bien 
avoir une réponse de votre part.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Pour ce groupe en particulier 
je vous répondrai ultérieurement, car je n’ai évidemment pas en mémoire le nom 
de tous les nombreux groupes qui postulent. Nous avons chaque année plus de 
1000 postulations dans tous les domaines musicaux genevois, ce qui montre la 
vitalité de la scène musicale genevoise. Cette année, nous avions 500 places, soit 
moins que les autres années, pour toutes sortes de raisons sur lesquelles je ne 
reviens pas ici, notamment d’économie. Néanmoins cela prouve que les places 
sont – entre guillemets – «chères», mais on essaie d’organiser un tournus. Ce 
peut être un malentendu ou un problème de procédure. Vous me donnerez les 
coordonnées de ce groupe, et je vérifi erai exactement ce qui leur est arrivé, car 
nous essayons dans la mesure du possible, au cours des années, de valoriser la 
très grande richesse et la très grande diversité de la Fête de la musique, qui est 
effectivement une scène majeure pour tous les musiciens genevois.

Mme Fabienne Beaud (DC). Ma question s’adresse à M. Sami Kanaan et 
concerne encore une fois les vestiaires de la piscine des Vernets qui manquent 
de fermetures. Il m’a fait comprendre que des commandes avaient été faites pour 
réparer ces portes. Or cette réponse date du mois de février…
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Le président. On vous répondra demain. La parole est à M. Sami Gashi.

M. Sami Gashi (DC). Ma question s’adresse à M. le conseiller administratif 
Rémy Pagani. Des travaux ont débuté sur l’avenue d’Aïre le 1er février 2016 et 
devaient se terminer le 30 avril 2016. Or, ils restent inachevés à ce jour, provoquant 
une gêne importante pour les habitants et le trafi c. Pourriez-vous nous indiquer 
les raisons de ce retard et la date prévisible d’achèvement de ces travaux?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, les travaux de l’avenue d’Aïre ont été entrepris, et durant 
le cours de ces travaux des changements ont été opérés à la demande des habitants 
pour modifi er le carrefour, comme vous l’avez constaté. En plus de ça les Services 
industriels de Genève sont venus avec un certain nombre de tuyaux. La Direction 
générale des transports nous a imposé des modifi cations de chantier pour laisser le 
trafi c se dérouler. Je le regrette infi niment et je prie les habitantes et les habitants 
qui subissent ces désagréments de bien vouloir nous en excuser, mais c’est comme 
ça à Genève. On doit ménager la chèvre, le chou, le pont et tutti quanti.

Malheureusement, on ne peut pas fermer une route – ce qui serait logique –, 
dévier le trafi c et faire tout ce qu’il y a à faire. Voyez ce qu’il se passe à la rue des 
Belles-Filles et le temps qu’il a fallu pour arriver à cette belle réalisation en pavés. 
On a mis trois ans. Je suis désolé, mais c’est comme ça. Dès le moment où l’on 
ouvre une route, tout le monde veut passer ses tuyaux, alors qu’on a mis en place 
depuis deux ans un système de coordination des chantiers. Il fonctionne plus ou 
moins bien pour les nouveaux chantiers – je l’espère; en tout cas il me semble. Je 
suis désolé de constater comme vous que l’on est en train de faire du patchwork 
dans notre ville, contrairement à d’autres villes qui ferment les artères, dévient le 
trafi c et remettent l’artère en état très rapidement. Je le constate, c’est comme ça.

M. Pierre Scherb (UDC). Ma question s’adresse au magistrat Rémy Pagani. 
Je me réfère à la feuille de route du Conseil administratif de la législature 
2015-2020. Je constate, ce qui n’est pas étonnant vu la composition du Conseil 
administratif, qu’il s’agit d’un programme bien ancré à gauche. En effet, sur huit 
pages de propositions de dépenses plus ou moins utiles, il n’y a que six lignes 
consacrées à la question des fi nances saines. Je me demande si ce sujet important a 
vraiment été traité par le Conseil administratif avec toute l’attention nécessaire. A 
la page 3 de cette feuille de route, on peut lire que les déplacements sont facilités 
grâce à une préférence donnée à la mobilité douce et aux transports collectifs. 
Or, la Constitution de la République et Canton de Genève prévoit en son article 
190 d’encourager la mobilité douce, tout en garantissant la liberté individuelle du 
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choix du mode de transport. Monsieur Pagani, quelle garantie pouvez-vous nous 
donner que la Constitution et le libre choix du mode de transport soient respectés?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller municipal, 
j’ai l’impression que l’on n’a pas vécu le même week-end, les uns et les autres. 
Lors de la votation sur la traversée de la rade, on a voté un contre-projet que le 
Conseil administratif a d’ailleurs soutenu. J’étais contre l’initiative, mais toujours 
est-il que la logique du contre-projet est d’apaiser les quartiers en ville et de 
favoriser la mobilité douce; j’entends encore l’écho des propos de M. Barthassat 
dans la campagne qui a été menée. Et puis, la traversée du lac résoudra un certain 
nombre de problèmes, notamment celui des ondes vertes autour du U de la rade. 
Il y a eu un contre-projet, Monsieur Scherb, et je trouve que c’est un compromis 
acceptable qui, je l’espère, sera mis en route, en respectant bien évidemment la 
Constitution genevoise. Je ne comprends pas les motifs de vos récriminations en 
ce qui concerne les options prises par le Conseil administratif dans sa feuille de 
route. Elles sont tout à fait en ligne avec le contre-projet et le compromis sur la 
mobilité qui a été passé – sanctifi é, si j’ose dire – par le corps électoral.

M. Eric Bertinat (UDC). Ma question s’adresse à M. Kanaan. J’ai lu avec 
intérêt un article d’Etienne Dumont dans le Bilan du 2 juin. Il y faisait allusion au 
fait que le Musée d’art et d’histoire (MAH) n’était plus représenté au sein de la 
Conférence des musées suisses depuis 2011, laissant évidemment entendre que le 
fait que nous ayons engagé un directeur ne maîtrisant pas l’allemand était l’une 
des causes de cette absence. Ma question comprend plusieurs sous-questions qui 
découlent les unes des autres: est-ce que c’est vrai? Est-ce que vous êtes informé 
de cela? Si oui, est-ce une chose normale que le MAH qui a la prétention d’être 
un musée important au niveau européen ne le soit pas au niveau suisse? Enfi n, 
cela amène aussi à se questionner sur l’importance de cette conférence, puisque 
Genève n’y participerait pas – je mets le conditionnel.

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, je vérifi erai ce point précis, mais cela m’étonne beaucoup. En effet, 
le MAH, l’une des plus grandes institutions muséales de ce pays et des plus 
polyvalentes, est très actif dans les réseaux suisses et nous l’y incitons, comme la 
plupart des musées genevois, tant les Conservatoire et Jardin botaniques dans leur 
réseau spécialisé que le Muséum d’histoire naturelle.

La Conférence des musées suisses est importante et tient chaque année un 
congrès sur les enjeux des musées en Suisse; le prochain aura lieu fi n août. Ce 
congrès réunit des spécialistes, mais aussi des responsables au sens large et des 
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acteurs de la scène muséale suisse. J’ai beaucoup incité les musées genevois à 
renforcer leur présence au niveau suisse, en supposant que cela ait été nécessaire. 
D’ailleurs dans les champs plus politiques et institutionnels nous avons nous-
mêmes renforcé notre présence à la Conférence des villes en matière culturelle. 
Il y a un groupe de travail qui s’occupe de politiques muséales dans lequel mon 
département est représenté, car la Confédération est en train de faire évoluer ces 
critères de soutien à des musées en Suisse, et nous espérons que Genève puisse, 
contrairement à ce qui était le cas jusqu’à présent, obtenir une part de cette manne 
qui n’est certes pas généreuse, mais qui n’est tout de même pas négligeable.

Aujourd’hui il n’y a que des musées alémaniques qui sont soutenus par la 
Confédération. Nous avons tout à fait intérêt à être présents à tous les échelons de 
la politique fédérale en matière culturelle. Moi-même je siège au Dialogue culturel 
national qui réunit le Conseil fédéral en charge de la culture, l’Offi ce fédéral de 
la culture, Pro Helvetia, une délégation des Cantons et une délégation des Villes. 
J’ai même l’honneur de présider cette instance en 2016. Il y a des tournus pour 
le comité, car tous les musées n’en sont pas membres en permanence. Cela dit 
je vérifi erai de manière plus précise comment le MAH est représenté et je vous 
répondrai ultérieurement.

M. Vincent Subilia (LR). Monsieur le président, je me joins aux nombreuses 
félicitations qui vous ont été adressées ainsi qu’au bureau. Ma question s’adresse 
au magistrat Pagani. En réalité elle est double mais connexe, puisqu’elle a trait à 
des bâtiments qui ont été rénovés à grands frais, souvent par la Ville de Genève, et 
dont l’utilisation, plus exactement la non-utilisation, pose aujourd’hui question. 
Le premier d’entre eux se situe à la place des Augustins. Je crois comprendre que 
s’y situe un kiosque qui malheureusement aujourd’hui ne jouit pas de l’usage qui 
devrait lui être réservé dès lors qu’il n’est pas exploité, alors qu’il a été rénové à 
grands frais, selon mes sources. Je serais ravi d’avoir vos explications à ce propos.

Le second bâtiment, dans le même registre, se situe pour sa part sur la plaine 
de Plainpalais. Il s’agit de ce que l’on appelait communément une barcelonnette. Il 
se trouve à la pointe de la plaine et, là aussi, il semblerait qu’il ne fonctionne pas à 
pleine satisfaction du public, peut-être pour des raisons d’ordre privé ou à cause de 
l’affectation qui lui aurait été réservée. J’aurais donc souhaité des explications de 
la part du magistrat – et je l’en remercie – quant à ces doubles investissements qui 
ne semblent pas produire le retour que l’on pourrait raisonnablement escompter.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je profi te de répondre à cette question pour vous préciser 
que je ne suis que prestataire de service. J’ai remis entre les mains de Mme Esther 
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Alder le kiosque aux Augustins auquel vous faites allusion, destiné dans un 
premier temps au Service de la jeunesse, qui avait un projet. Malheureusement, 
ce projet n’a pas pu être réalisé. Ensuite M. Guillaume Barazzone s’est enquis de 
la situation et a trouvé un utilisateur temporaire de ce bâtiment. Je n’ai fait que 
mon boulot, si j’ose dire, de remettre à niveau ce bâtiment et de faire en sorte qu’il 
puisse être exploité comme il le mérite, car il s’agit d’une aubette qui a une valeur 
historique et qui est assez emblématique d’une certaine époque de notre ville.

En ce qui concerne les barcelonnettes que le Conseil municipal a achetées en 
votant un budget de 180 000 francs pour chacune, nous les louons à peu près pour 
45 000 francs de revenu à l’année. En principe en cinq ou six ans ces achats sont 
remboursés et après c’est tout bénéfi ce pour la municipalité, puisqu’elles sont 
prévues pour rester neuf ou dix ans. Nous devrons les renouveler, vu leur état de 
dégradation. Certaines sont dégradées, d’autres tiennent le coup. Je suis assez 
étonné de la résistance de ces bâtiments, d’autant plus qu’ils subissent de temps 
en temps de incivilités.

Cela dit, pour le petit banc de glaces qui se trouve à la pointe de la plaine 
de Plainpalais, nous avions un gérant qui a jeté l’éponge, car c’est vrai qu’il 
est relativement mal situé, vu l’ombre qu’il y a à la pointe; ensuite, un autre a 
repris. Là aussi je suis prestataire de service. M. Guillaume Barazzone pourrait 
vous répondre, mais je le fais bien volontiers. Des problèmes d’ordre personnel, 
juridique et de gestion qui peuvent arriver à n’importe quel commerçant sont 
survenus, et malheureusement on a une gestion un peu chaotique, pour le moins, 
de ce banc de glaces.

M. Olivier Wasmer (LR). Ma question s’adresse à M. Kanaan. Monsieur le 
magistrat, j’ai appris que depuis quelque temps la Ville de Genève paie 100 francs 
à chaque musicien qui participe à la Fête de la musique, qui est une fête gratuite 
depuis le début. Alors même que la dette devient colossale et qu’il y a des 
problèmes fi nanciers énormes, on peut s’étonner que la Ville paie ces montants à 
des musiciens qui, pour la plupart, sont membres d’associations subventionnées 
et qu’au demeurant la grande majorité d’entre eux sont des amateurs qui ne 
demandent qu’une chose, comme l’a dit mon collègue M. von Arx, c’est de 
jouer, et de jouer gratuitement, pour l’honneur et pour le plaisir. On a donc tous 
compris que ces 100 francs payés à des musiciens n’ont pas beaucoup de raison 
d’être, si ce n’est peut-être un rôle d’arrosage à des fi ns électorales. Je voulais 
savoir si la Ville allait continuer cette pratique de payer tous ces musiciens. Vous 
comptez le nombre de musiciens qui jouent à la Fête de la musique, les chœurs, 
les orchestres qui sont généralement composés d’une cinquantaine de musiciens, 
et vous multipliez cela par 100 francs. J’aimerais savoir quel est le montant que 
la Ville paie, et si elle continuera de le payer à l’avenir.
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Le président. La parole est à M. Sami Kanaan.

M. Pascal Holenweg. Je suggère un audit.

Le président. S’il vous plaît…

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. (Rires.) Merci, Monsieur le 
président. On ne va peut-être pas faire trop d’audits à la fois. Je vous remercie, 
Monsieur le conseiller municipal, pour votre question. Effectivement, c’est 
bien avant mon entrée en fonction que cette pratique, comme vous dites, d’un 
dédommagement a été introduite, parce qu’on ne peut pas parler de rémunération 
à tous les musiciens, de manière équitable. Il y a une majorité de professionnels, 
mais il y a également beaucoup d’amateurs. Il y a aussi bien des ensembles de type 
fanfare ou chorale de musique que des ensembles classiques ou des ensembles 
de musiques actuelles. Pour la plupart, c’est une contribution symbolique pour 
les remercier de participer; ce n’est pas ça qui changera les fi nances de la Ville. 
Je crois que la votation de ce week-end a montré que les Genevoises et Genevois 
étaient majoritairement attachés à une offre culturelle diversifi ée dans les 
conditions actuelles.

M. Christo Ivanov (UDC). Monsieur le président, je tiens à vous féliciter 
pour votre brillante élection, ainsi que tout le comité. Ma question s’adresse à 
M. Rémy Pagani et concerne l’école des Crêts-de-Champel. En effet, les travaux 
devaient s’achever à la fi n de cet été pour que l’école puisse ouvrir à l’automne. Il 
semble qu’il y ait un retard certain. De surcroît, des classes sont à l’école Peschier 
et il est prévu d’installer les containers pour aller aux Pâquis pour la réfection de 
l’école de Pâquis-Centre. On a une espèce de jeu de domino… Par conséquent, 
pourriez-vous nous dire quand les travaux seront terminés à l’école des Crêts-
de-Champel pour que la suite en cascade puisse se poursuivre, puisqu’il y aura 
également la rénovation de l’école de Pâquis-Centre?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller 
municipal, vous avez effectivement vu juste. Nous avons pris du retard sur 
le chantier, notamment avec les façadiers; nous avons des problèmes avec 
l’entreprise qui nous livre ces façades. Il y a eu un certain nombre de malfaçons 
qui ont dû être rectifi ées selon les normes usuelles. Nous avons dû demander à 
l’entreprise de les modifi er. Malheureusement nous ne pourrons pas livrer cette 
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école en temps et en heure, c’est-à-dire début septembre. Nous devrons donc 
laisser les containers jusqu’à la fi n de cette année. Le déménagement se déroulera 
six mois plus tard, pendant les vacances de Noël. J’en suis désolé, mais parfois les 
chantiers subissent des impondérables qui nécessitent ce genre de dispositions. 
Une fois de plus, je demande toute la compréhension voulue aux parents de ces 
élèves, aux enfants et au corps enseignant pour faire en sorte de déménager non 
pas pendant les vacances d’été, mais pendant les vacances de Noël.

M. Tobias Schnebli (EàG). J’adresse ma question à M. le maire. Monsieur 
Barazzone, en votre qualité de maire, je pense que vous êtes le mieux à même de 
faire respecter le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève (RCM) 
par vos pairs. Le fait est qu’il y a deux sessions, j’ai déposé une interpellation 
écrite au nom d’Ensemble à gauche. La question de l’interpellation était la 
suivante: qu’attend le Conseil administratif pour faire ce qui est en son pouvoir 
afi n que toute la lumière soit faite sur les graves dysfonctionnements au sein de 
la Fondation des immeubles pour les organisations internationales (FIPOI)? Or, 
cette question et sa réponse n’étaient pas inscrites à l’ordre du jour de la session 
suivante, et il n’y rien non plus aujourd’hui.

Je vous lis une phrase de l’article 61, alinéa 4, du RCM qui stipule ceci: 
«L’interpellation écrite et la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session 
ordinaire qui suit immédiatement celle de son dépôt. A défaut, le Conseil 
administratif explique pourquoi il n’a pas pu tenir le délai.» Quand est-ce que 
vous allez faire respecter le RCM au sein du Conseil administratif?

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Monsieur le conseiller municipal, 
pour votre question; vous me prêtez beaucoup de pouvoir! Cela dit, vous avez 
le droit d’obtenir une réponse. J’imagine qu’il y a de bonnes raisons pour que 
vous n’en ayez pas encore obtenu à ce jour. Je vais bien évidemment relayer 
votre question à la magistrate en charge de cette question au sein du Conseil 
administratif, puisqu’elle siège également au sein de la FIPOI. Vous pourrez 
avoir une réponse en temps voulu. Il arrive que de temps en temps on n’ait pas 
les éléments factuels pour répondre; cela dit, comme tout conseiller municipal 
dans cette enceinte, vous avez droit à une réponse. Je transmettrai votre question 
d’aujourd’hui.

Mme Maria Vittoria Romano (S). Ma question s’adresse à M. Pagani. Il 
s’agit du square Pradier, entre – vous le savez déjà – la rue du Mont-Blanc et la 
rue des Alpes. Le Canton, comme j’ai pu le lire dans la Tribune de Genève du 
5 juin 2016, aurait omis de publier simultanément l’autorisation de construire 
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et un arrêté de circulation. Ceux qui s’en sont aperçus vous ont informé de cela. 
Apparemment vous avez un peu fait sourde oreille. Je cite votre cheffe de service 
dans l’article: «Nous savions que nous serions déboutés, bien que nous ne soyons 
pas responsables de la situation.» Pouvez-vous m’expliquer la logique? En effet, 
on a perdu beaucoup de temps et vous auriez peut-être pu faire plus rapidement.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, c’est un crève-cœur, ce square Pradier en état de 
décrépitude… Je vous rappelle d’ailleurs qu’au départ, il y a de cela huit ans, 
les commerçants avaient fait une pétition qui avait été soumise à ce Conseil 
municipal, pour créer une place comme celle que nous avons réussi à faire au 
square Chantepoulet. Je crois que vous n’avez pas compris la logique; en fait 
nous avons déposé une demande d’autorisation, et les services de l’Etat devaient 
coordonner l’ensemble des procédures, car nous lui avions demandé de le faire. 
Malheureusement les procédures n’ont pas été coordonnées, mais nous n’en 
sommes pas responsables. Contrairement à mon collègue de Nyon, je n’ai pas 
entre les mains la capacité de pouvoir à la fois maîtriser les autorisations de 
construire et l’ensemble des préavis nécessaires pour des petits projets, j’ose 
le dire. D’ailleurs dans le cadre de la première demande d’autorisation il n’y 
avait pas tous les préavis; le Canton s’était trompé et avait omis de demander 
le préavis du Département de la sécurité et de l’économie. Les opposants s’en 
sont rendu compte, ils ont fait recours et ont gagné. On a été jusqu’au Tribunal 
administratif de première instance (TAPI) et on s’est fait mettre au tapis, c’est le 
cas de le dire. Et la deuxième fois, les opposants se sont rendu compte que l’Etat 
n’avait pas coordonné l’autorisation de construire et l’arrêté de circulation. On 
était quasiment mort! J’ai donc décidé de recommencer et de donner une ultime 
chance à l’Etat de fonctionner à peu près correctement.

M. Pascal Spuhler (MCG). Tout d’abord félicitations, Monsieur le président, 
pour votre brillante élection, ainsi qu’au bureau. Ma question s’adresse au nouveau 
maire que je félicite également pour sa nomination, M. Barazzone. Monsieur le 
maire, le Conseil administratif et vous-même êtes intervenus auprès des Fêtes 
de Genève pour diminuer l’ampleur de celles-ci, leur durée et leur empiètement 
sur le domaine public. On peut s’étonner d’apprendre il y a dix jours dans les 
médias que vous organisiez une fête sympathique d’une durée d’un mois sur la 
rive droite. Je m’étonne que d’un côté on veuille diminuer la durée d’une fête et 
que de l’autre on en rajoute une. Est-ce qu’il y a eu une consultation? En tout 
cas je n’ai pas souvenir que ce Conseil municipal ait ne serait-ce qu’été informé 
de cette envie festive et estivale… De plus, auriez-vous informé la population, 
c’est-à-dire surtout les riverains de la rive droite qui subiront quinze jours de fête 
supplémentaires, grâce à ce petit tour de passe-passe?
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M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Monsieur le conseiller municipal. 
Il ne s’agit pas d’un tour de passe-passe. Vous avez été nombreux à demander 
des activités festives durant l’été. Vous le savez, mon collègue Sami Kanaan 
et moi-même avions d’emblée dit qu’il fallait que l’on dissocie le festival des 
Fêtes. Un certain nombre de Genevoises et Genevois, dont vous faites partie, 
Monsieur Spuhler, souhaitaient pouvoir aller boire un verre, profi ter du lac et 
se le réapproprier. Les Fêtes de Genève, qui étaient principalement dévolues au 
tourisme, ont en effet été réduites dans la durée, mais principalement en matière 
d’empiètement sur le domaine public, car il comprenait des parcelles herbeuses, 
le Jardin anglais et les massifs fl euris. Sachez que l’Escale, cet espace de vie et 
d’animation, ne fera pas énormément de bruit, parce que nous avons orienté le 
son du côté de Lausanne et non pas du lac ou des riverains.

Il y aura quelques concerts organisés et la musique prendra fi n à minuit au 
plus tard. L’idée est de faire en sorte que les Genevoises et les Genevois qui ont 
envie de se réapproprier le lac puissent aller boire des verres pendant un mois. 
C’est une phase de test, une nouvelle expérience, en même temps que la nouvelle 
édition des Fêtes de Genève que nous attendons tous avec impatience, puisque 
l’on jugera tous sur pièce. C’est une année de transition. Vous voyez que les 
manifestations se renouvellent, c’est aussi la preuve de la participation de la Ville 
et de mon département à l’animation de cette ville. Je vous invite donc le 25 juin 
à venir découvrir ce lieu. 

L’hôtel qui se situe au-dessus a été informé. En effet, mes collègues et moi-
même avons informé M. Thierry Lavalley à l’avance de cette manifestation. Je 
vous invite toutes et tous à venir vous restaurer à l’Escale, dès l’après-midi. Il y 
a aura aussi des animations pour les enfants. Ce n’est pas qu’un lieu nocturne, 
d’ailleurs ce n’est pas du tout le même concept que ce que l’on a pu vivre dans 
d’autres endroits. Encore une fois, c’est complémentaire avec ce que propose 
Genève Tourisme qui prévoit – je l’ai appris – d’aménager une plateforme sur 
l’eau, à côté du Jardin anglais, plutôt au mois d’août, alors que l’Escale, cet 
endroit d’animation, sera installé, de mémoire, du 25 juin au 24 juillet.

M. Sylvain Thévoz (S). Je pense que ma question s’adresse au maire de la 
Ville de Genève, M. Guillaume Barazzone. Elle porte sur le début du mois du 
ramadan qui a commencé ce lundi et qui touche un certain nombre de Genevois 
et de citoyens suisses à Genève ou de personnes qui sont simplement résidentes 
à Genève. J’ai le souvenir qu’en 2008 l’ancien maire, Manuel Tornare, avait 
participé à un iftar, une rupture du jeûne dans une communauté musulmane. Je 
voulais savoir si le Conseil administratif, en tout cas le maire, avait prévu de 
marquer ce mois important pour cette communauté et une partie de nos citoyens 
en pratiquant un iftar. Dans ce contexte compliqué pour cette communauté 
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– on sait qu’il y a de nombreux actes islamophobes qui se poursuivent, avec 
des femmes qui se font tirer le voile –, je souhaite simplement savoir de quelle 
manière pour ce mois important le maire comptait à tout le moins, soit marquer 
l’iftar, soit marquer symboliquement un soutien à cette communauté.

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Monsieur le conseiller municipal. 
Comme vous le savez, l’Etat doit être neutre religieusement, en tout cas c’est ma 
perception des choses. Cela dit, si je suis invité par des communautés religieuses 
en tant que maire, j’irai bien entendu au début des festivités, qu’elles soient 
musulmanes, juives ou chrétiennes. Nous ne fêtons pas particulièrement Noël 
non plus, enfi n il n’y a pas de volonté du Conseil administratif de célébrer au 
nom de l’Etat une religion plutôt qu’une autre. Nous devons rester neutres, c’est 
en tout cas ma vision de l’Etat au sens large.

Ceci étant dit, vous parliez de discriminations. Je l’ai dit dans mes interviews 
de mairie et je crois que mes collègues le disent également dès qu’ils le peuvent; 
nous nous battrons, et je le ferai en tant que maire durant toute cette année, contre 
ceux qui stigmatisent les étrangers, les personnes en fonction de leur race ou 
de leur origine, car la richesse culturelle et humaine de cette ville est d’avoir 
une population diversifi ée et de respecter à la fois les minorités et les différentes 
religions.

Je crois que la laïcité que nous vivons à Genève depuis un certain nombre 
d’années permet précisément aux communautés religieuses de vivre leur culte 
dans le respect de leur tradition. C’est à cela que je vais m’atteler en tant que 
maire et je vous remercie d’avoir posé la question. Il n’y a pas de volonté du 
Conseil administratif, que je viens de consulter suite à votre question, de prévoir 
quelque chose en particulier cette année. Nous ne voulons d’ailleurs pas avantager 
une communauté religieuse plutôt qu’une autre. Nous restons assez neutres, et si 
on nous invite à des évènements religieux, c’est avec plaisir que nous nous y 
rendrons, si notre agenda nous le permet.

M. Guy Dossan (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani. Le 28 octobre 
dernier nous acceptions la proposition PR-1114 pour le quai des Bergues. Il 
est vrai que cette proposition comportait deux volets, dont l’une ayant trait à 
l’aménagement. On savait que cela prendrait un certain temps, parce que ce 
n’était pas complètement défi ni. Par contre, si on a accepté en urgence cette 
proposition sur votre demande, c’était parce que vous nous aviez dit que le quai 
était tellement dangereux qu’il fallait faire des travaux de désencorbellement qui 
ne seraient de toute façon pas touchés par l’aménagement, puisque, quoi que l’on 
fasse après comme aménagement, l’encorbellement devait être démonté. Or huit 
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mois plus tard, surprise, il n’y a pas l’ombre d’un ouvrier, voire d’une entreprise. 
Est-ce que cela veut dire qu’on aurait accepté une de vos propositions en urgence 
pour rien?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je répondrai à la question de M. Dossan dans un second 
temps. Dans un premier, j’invite celles et ceux que ça intéresse et qui veulent 
être informés à vous soumettre le projet de réaménagement du quai des Bergues 
qui sera présenté en séance publique jeudi après-midi à 17 h, à la petite salle du 
Forum Faubourg, puisque j’avais promis de le faire. C’est un beau projet.

En ce qui concerne l’encorbellement, vous n’êtes pas sans savoir qu’organiser 
un chantier de cette manière comprenant 500 m de travaux se fait en plusieurs 
phases. Nous avons dû faire ça en quatre phases et les organiser avec la Direction 
générale de la mobilité. Je compte quand même laisser passer l’été pour ne pas 
avoir des travaux sur le quai des Bergues, mais dès septembre, comme promis, 
Monsieur Dossan, je compte engager ces travaux, scier l’encorbellement et, dans 
la foulée, refaire l’aménagement de la surface. Il est encore question aujourd’hui 
de discuter du projet, c’est dire si c’est compliqué, Monsieur Dossan. Nous avons 
soumis un projet comprenant une zone piétonne, une zone de rencontre et une 
zone piétonne sur l’ensemble du quai des Bergues. Vous aviez accepté ce statut de 
circulation et certains commerçants – y compris au sein de ce Conseil municipal 
– discutent et rediscutent ce statut. Vous comprendrez que j’essaie péniblement 
de trouver un compromis dans cette municipalité pour que je puisse réaliser ces 
travaux dans les meilleures conditions possibles. Je compte sur vous, Monsieur 
Dossan, pour m’aider à le faire.

Le président. Il nous reste quatre questions et quatre réponses. Ce soir on 
traitera encore les urgences que nous avons reçues en début de session. Je donne 
la parole à M. Laurent Leisi.

M. Laurent Leisi (MCG). Merci, Monsieur le président. J’ai une question 
qui s’adresse à M. Pagani. Au constat de la réfection qui commence sur le pavage 
de la Vieille-Ville, j’ai été interpellé par les milieux associatifs des handicapés en 
chaise roulante qui me demandent comment ils feront pour accéder à la Vieille-
Ville avec les pavés, parce qu’ils se rendent compte maintenant qu’avec une 
chaise roulante, électrique ou non, c’est impossible de se déplacer sur le pavage. 
Je me pose la question et je pose donc la question à M. Pagani de savoir comment 
on va gérer cette situation de l’accès du handicap au sein de la Vieille-Ville.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller municipal, 
je m’étonne de votre question, puisque nous avons organisé une séance spéciale 
avec Handicap architecture urbanisme, l’association représentative des milieux 
du handicap, et nous nous sommes mis d’accord avec eux sur le jointoyage des 
pavés ainsi que sur l’affl eurement des pavés pour permettre à tout un chacun 
d’y accéder, y compris les personnes à mobilité réduite, les mamans avec leur 
poussette, ainsi que les dames avec leur talons Louboutin (rires), puisqu’il m’avait 
été reproché que les joints à la place du Molard n’affl euraient pas suffi samment 
les pavés. Tout ça a été réglé et je vous invite, Monsieur le conseiller municipal, à 
venir avec moi constater les effets de notre concertation avec ces milieux, lorsque 
tout sera terminé.

M. François Bärtschi (MCG). Félicitations, Monsieur le président, pour 
votre élection. Ma question s’adresse à Guillaume Barazzone et concerne le poste 
de la police municipale des Acacias où il y a des violons, c’est-à-dire des cellules 
où l’on met des contrevenants. Or, apparemment, ces violons qui ont été installés 
il y a déjà quelque temps – je crois même quelques années – n’ont jamais servi 
et risquent peut-être de ne jamais servir. J’aimerais avoir des explications sur 
ces violons. Je ne parlerai pas «des sanglots longs des violons…»; sans faire 
de poésie, il y a quand même une problématique, car on a dépensé des sommes 
très importantes pour construire ces cellules au poste des Acacias. Que va-t-on 
en faire? Merci, Monsieur le maire – je ne sais pas si je peux déjà vous appeler 
M. le maire. 

Le président. Oui, depuis le 1er juin, Monsieur Bärtschi. M. le maire vous 
répondra ultérieurement. La parole est à Mme Helena Rigotti.

Mme Helena Rigotti (LR). Merci, Monsieur le président. Je reviens sur le 
kiosque de la place des Augustins et j’aimerais savoir quel magistrat pourra nous 
répondre. La question a été posée récemment par mon collègue Vincent Subilia 
et a déjà été posée à une autre occasion. Toutefois nous n’avons toujours pas eu 
de réponse. Apparemment le magistrat, M. Pagani, ne connaît pas la réponse, 
n’arrive pas à y répondre ou ne sait pas. J’aimerais donc savoir qui peut nous 
renseigner sur ce kiosque de la place des Augustins.

M. Guillaume Barazzone, maire. On n’est pas sûrs d’avoir compris la 
question, Madame la conseillère municipale. Je crois qu’il s’agit de la place 
des Augustins. C’est juste? (Signe d’assentiment de Mme Rigotti.) D’accord. 
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Et vous vouliez savoir qui on allait y mettre, c’est ça? (Signe d’assentiment de 
Mme Rigotti.) Je n’ai pas entendu la question… Je suis désolé, mais ce n’était pas 
clair pour nous. C’est donc ce que disait M. Pagani: en attendant les travaux, nous 
avons réussi à trouver une association qui occupera ce kiosque, et une fois que 
les travaux seront faits, nous procéderons certainement à un appel d’offres pour 
faire en sorte que ce kiosque puisse être utilisé et puisse surtout servir au public 
du quartier. Je ne sais pas si cela vous satisfait comme réponse, mais en tout cas 
ce sont les éléments factuels que je peux vous apporter à présent. 

8. Proposition du Conseil administratif du 11 mai 2016 en vue de 
l’approbation des comptes de la saison 2014-2015 du Grand 
Théâtre de Genève (PR-1186).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif vous transmet le compte rendu 
de la Fondation du Grand Théâtre de Genève relatif aux comptes de la saison 
2014-2015 ainsi que le rapport de l’organe de révision.

Les comptes d’exploitation de la Fondation du Grand Théâtre arrêtés au 
30 juin 2015 présentent un résultat excédentaire de 175 644,25 francs. Confor-
mément au règlement y relatif, ce montant a été versé sur le fonds de réserve. 
Dès lors, ce fonds, qui représente la fortune de la fondation, s’élève au 30 juin 
2015 à 359 886,11 francs.

L’article 10, alinéa 6, lettre c) du statut du Grand Théâtre précise que le Conseil 
municipal examine et approuve le rapport de gestion, les comptes d’exploitation, 
le compte de pertes et profi ts, le bilan et le rapport des contrôleurs arrêtés au 
30 juin précédent. En référence à cette disposition, le Conseil administratif vous 
invite à approuver les comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre en votant 
le projet de délibération suivant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 10, alinéa 6, lettre c), du statut du Grand Théâtre de Genève;

sur proposition du Conseil administratif,
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décide:

Article unique. – Le compte rendu du Grand Théâtre de Genève relatif aux 
comptes de la saison 2014-2015 incluant le rapport de gestion, les comptes, le 
bilan et le rapport des contrôleurs aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2014 au 
30 juin 2015 sont approuvés.

Annexes:

– Compte rendu relatif aux comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre 
de Genève, sans les pages contenant uniquement des photos

– Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint des comptes annuels 
2014-2015 du Grand Théâtre de Genève



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

56



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

57



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

58



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

59



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

60



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

61



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

62



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

63



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

64



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

65



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

66



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

67



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

68



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

69



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

70



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

71



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

72



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

73



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

74



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

75



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

76



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

77



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

78



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

79



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

80



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

81



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

82



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

83



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

84



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

85



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

86



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

87



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

88



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

89



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

90



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

91



SÉANCE DU 7 JUIN 2016 (soir)
Proposition: comptes de la saison 2014-2015 du Grand Théâtre de Genève

92

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition PR-1186 à la commission des fi nances est accepté à l’una-
nimité (50 oui).
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9. Projet de délibération du 24 mai 2016 de Mme et MM. Sylvain 
Thévoz, Tobias Schnebli, Grégoire Carasso, François Mireval, 
Marie-Pierre Theubet et Emmanuel Deonna: «Placements 
abusifs, pour que Genève s’engage!» (PRD-122)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Jusqu’au XXe siècle, des enfants ont été vendus aux enchères publiques sur 
les places des villages suisses, contraints à travailler, maltraités et abusés. Des 
enfants ont été placés de force dans des homes ou des familles, des personnes 
internées par décision administrative, stérilisées de force ou données à l’adop-
tion. On estime à 100 000 le nombre d’enfants qui ont ainsi été contraints, entre 
1800 et 1980. Beaucoup de ces anciens enfants placés vivent encore aujourd’hui 
parmi nous. Ils ont subi une très grave injustice, tout comme les autres victimes 
de placements extrafamiliaux et de mesures de coercition à des fi ns d’assistance. 
Le temps est venu de leur rendre justice.

Considérant:

– les mots de la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga lors d’une cérémo-
nie commémorative de 2013: «Nous ne pouvons plus continuer à détourner le 
regard. Car c’est précisément ce que nous avons fait pendant trop longtemps»;

– la décision de la Confédération de proposer un soutien fi nancier aux victimes 
(contre-projet du Conseil fédéral à l’initiative sur la réparation), sachant tou-
tefois que celui-ci demeure largement inférieur aux demandes de l’initiative 
populaire «Réparation de l’injustice faite aux enfants placés de force et aux 
victimes de mesures de coercition prises à des fi ns d’assistance»;

– les contributions de solidarité prévues dans le projet de loi actuellement traité 
au parlement national, fi nancées essentiellement par la Confédération, mais 
auxquelles les Cantons et des tiers sont invités à participer fi nancièrement. 
Cette loi sera probablement adoptée en septembre et elle entrera en vigueur au 
printemps 2017. L’apport de contributions des Cantons peut être fait sur une 
base volontaire (contribution de solidarité). Le Canton de Genève n’a pas fait 
sa part, se réfugiant d’abord dans le déni2 puis la passivité3;

– la constitution d’un fonds pour l’aide immédiate. Ce fonds a été créé par la table 
ronde qui s’occupe des victimes de mesures de coercition et de placements 
extrafamiliaux et a pour but d’aider les victimes qui se trouvent aujourd’hui 
dans une situation fi nancière très précaire déjà avant l’entrée en vigueur de la 
loi. Ce fonds est administré par la Chaîne du bonheur et est alimenté par des 

1 «Mémorial 173e année»: Annoncé et motion d’ordonnancement, 7237.
2 http://www.notrehistoire.ch/group/le-placement-des-mineurs-a-geneve-1890-1960/article/1440/
3 http://www.24heures.ch/suisse/suisse-romande/Un-mysterieux-donateur-aide-les-enfants-places/story/30883953
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contributions volontaires de Cantons, de communes, d’Eglises, etc. Le Canton 
de Genève est le seul Canton qui n’a pas lui-même participé au fi nancement! 
Tous les autres ont participé selon la recommandation de la Conférence des 
directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). Vu le refus de Genève, un 
privé a versé le montant qui était prévu dans la recommandation de la CDAS. 
Certaines communes ont fait des contributions qui s’ajoutent à celles des Can-
tons. Ainsi la Ville de Berne a versé 100 000 francs. La Ville de Genève pourrait 
faire preuve de générosité et de solidarité à la place du Canton;

– le rôle de Genève comme ville exemplaire sur le plan des droits humains,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire  de 100 000 francs destiné à subventionner le fonds d’aide aux 
enfants placés.

Art. 2. – Il sera pourvu à la dépense prévue à l’article premier par des éco-
nomies de charges équivalentes ou par de nouveaux produits dans le budget de 
fonctionnement 2016.

Art. 3. – La charge prévue à l’article premier sera imputée aux comptes bud-
gétaires et fi nanciers sur la nature comptable 36, centre de coût 500100, Direction 
du département de la cohésion sociale et de la solidarité.

Mis aux voix, le renvoi direct du projet de délibération PRD-122 à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse est accepté par 44 oui contre 24 non (2 abstentions).
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10. Motion du 24 mai 2016 de M. Pierre Gauthier et Mme Natacha 
Buffet-Desfayes: «Préserver l’avenir de Naxoo / 022 Télége-
nève SA» (M-1229)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– qu’il est indispensable que le Conseil municipal, qui a créé cette société voilà 
bientôt trente ans, obtienne toute l’information nécessaire sur la stratégie que 
Naxoo / 022 Télégenève SA entend développer au cours de ces prochaines 
années;

– que la politique des représentants de la Ville de Genève à l’assemblée des 
actionnaires et au conseil d’administration de Naxoo / 022 Télégenève SA, 
depuis sa création, a été de ne pas distribuer de dividendes afi n de doter la 
société des moyens fi nanciers nécessaires à une modernisation permanente du 
téléréseau;

– que la politique des représentants de la Ville de Genève, à l’assemblée des 
actionnaires et au conseil d’administration de 022 Télégenève SA, a toujours 
été de maintenir une volonté d’indépendance fi nancière;

– que les contrats d’operating services (COS) et la convention d’actionnaires ne 
pourront pas être renégociés avant 2017, les délais étant dépassés pour 2016;

– qu’il est indispensable que Naxoo conserve les moyens fi nanciers néces-
saires au développement et à la modernisation de son réseau, afi n d’assurer 
sa pérennité et la valeur de l’entreprise, conformément à la volonté du corps 
électoral,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de procéder à un état des lieux de la société;

– de transmettre au Conseil municipal toute l’information nécessaire sur la straté-
gie que Naxoo / 022 Télégenève SA entend développer au cours des prochaines 
années;

– de donner instruction aux délégués de la Ville de Genève qui siègent à l’assem-
blée générale de Naxoo / 022 Télégenève SA afi n qu’ils bloquent la décision 
de distribution des dividendes aux actionnaires jusqu’à la défi nition d’une stra-
tégie en phase avec les intérêts de la Ville.

Le président. Nous avons été informés du retrait de cette motion.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 7235. 
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Deux motions d’ordonnancement ont été déposées. Il s’agit de deux nouveaux 
objets qui ont été distribués au bureau et aux chefs de groupe. Le premier est 
la motion M-1231 de Mme et MM. Alain de Kalbermatten, Alfonso Gomez, 
Pascal Spuhler, Natacha Buffet-Desfayes, Eric Bertinat et Daniel Sormanni: 
«Pour une maison des pères». Je donne la parole pour une minute à M. Alain de 
Kalbermatten, afi n de défendre l’urgence.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Merci, Monsieur le président. Je défends 
très rapidement l’urgence. Tout ce qui touche à la famille est une urgence par 
défi nition. Tout ce qui touche aux enfants est une super urgence, une obligation. 
Aujourd’hui, sans aller dans l’emphase – ce n’est pas le but, bien entendu; je 
pense que le thème est beaucoup trop sérieux pour cela –, nous avons l’occasion 
de traiter rapidement ce sujet qui est très important.

Le président. S’il vous plaît, Monsieur Thévoz, regagnez votre place ou aller 
discuter derrière. Merci.

M. Alain de Kalbermatten. J’espère que ce ne sera pas décompté sur mon 
temps de parole, Monsieur le président.

Le président. Ne vous faites pas de souci, Monsieur de Kalbermatten.

M. Alain de Kalbermatten. Merci. Je suis sûr de votre équité. C’est justement 
une question d’équité aussi que les pères soient reconnus dans leur souffrance: 
ils doivent très souvent partir de leur domicile conjugal et peuvent se retrouver 
dans des situations précaires, voire très précaires; je cite l’exemple d’un père 
qui peut se retrouver pendant des jours à dormir dans une voiture, car il n’a pas 
d’autre choix. Je parle aussi de l’intérêt supérieur de l’enfant qui, lui, bien loin 
des disputes que peuvent avoir ses parents, vit une coupure totale de relation 
avec son père du jour au lendemain. Or le père n’est pas seulement pourvoyeur 
fi nancier, mais il est également un pourvoyeur d’amour et d’éducation. Pour 
l’intérêt supérieur de l’enfant, je vous demande d’accepter cette urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1231 est acceptée par 38 oui contre 
28 non (1 abstention).
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Le président. Cet objet sera traité demain. La deuxième motion 
d’ordonnancement porte sur la nouvelle motion M-1232 de M. Pierre Gauthier: 
«Préserver l’avenir de Naxoo / 022 Télégenève SA (bis)». Je donne la parole 
durant une minute à M. Pierre Gauthier.

M. Pierre Gauthier (EàG). Je vous remercie, Monsieur le président. Nous 
avons effectivement retiré la motion M-1229 sur le même sujet, parce que sa 
troisième invite était inadéquate. Nous avons redéposé le même texte sans la 
troisième invite. Pourquoi? Parce que des rumeurs alarmantes circulent au sujet 
de Naxoo et qu’une grande opacité règne sur sa gestion administrative, fi nancière, 
ainsi que sur sa gestion technique, tant sur le plan du contenant, c’est-à-dire celui 
du réseau, que sur celui du contenu, c’est-à-dire celui des programmes. Cette 
entreprise est majoritairement en mains publiques depuis que la population 
a refusé sa vente à une entreprise américaine. Il importe donc aujourd’hui, en 
fonction de ces rumeurs alarmantes, de faire toute la lumière possible sur la 
situation exacte de Naxoo, à quelques jours d’une réunion d’actionnaires qui 
sera décisive pour son avenir. Merci d’accepter l’urgence afi n que nous puissions 
demander au Conseil administratif de procéder à un état des lieux de la société et 
de nous transmettre toute l’information nécessaire et indispensable sur la stratégie 
de Naxoo et sur ce qu’elle entend développer au cours des prochaines années.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1232 est 
refusée par 37 non contre 32 oui (1 abstention).

11. Interpellation orale du 25 mai 2016 de M. Emmanuel Deonna: 
«Centres d’hébergement pour requérants d’asile: quelle 
concertation entre la Ville et le Canton?» (IO-262)1.

M. Emmanuel Deonna (S). Mon interpellation concerne en premier 
lieu M. Rémy Pagani, mais aussi l’ensemble de ses collègues. Une requête en 
autorisation de construire au parc Eugène-Rigot a été déposée par l’Hospice 
général. Selon la Tribune de Genève, l’Hospice général a lancé quatre projets 
de foyer de requérants d’asile de 370 lits sur le canton. En dehors de la ville 
de Genève, ces projets concernent Thônex, Veyrier et Vernier. Toujours selon la 
Tribune de Genève, Monsieur Pagani, vous seriez opposé à l’établissement d’un 
centre d’hébergement sur la parcelle du parc Eugène-Rigot. C’est la raison pour 

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 7818.
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laquelle, suite à des tractations avec l’Hospice général, vous avez mandaté des 
architectes pour trouver une autre solution d’hébergement à Montbrillant. Or, 
la solution que vous mettez maintenant en avant permet de loger à peine plus de 
200 réfugiés.

Comme l’a rappelé le directeur de l’Hospice général, Christophe Girod, 
1200 lits supplémentaires au minimum sont nécessaires pour pouvoir loger 
l’ensemble des requérants d’asile genevois hors des abris de la protection civile. 
Ma première question est la suivante: êtes-vous réellement en train d’entamer un 
bras de fer avec l’Hospice général comme l’annonce la Tribune de Genève? Vous 
avez aussi évoqué le nombre important d’enfants à intégrer dans les structures 
scolaires de la Ville. Je vous rappelle que 10 000 mineurs non accompagnés ont 
été portés disparus en Europe l’an dernier, selon les derniers chiffres d’Europol. 
Ma deuxième question est la suivante: quels efforts votre département et celui 
d’Esther Alder entreprennent-ils pour anticiper et relever ensemble ce défi ?

L’actualité me pousse aussi à interpeller l’ensemble du Conseil administratif 
sur un autre sujet directement en lien avec l’hébergement: la mobilisation sans 
précédent contre la multiplication des renvois et des décisions de non-entrée en 
matière en vertu des accords de Dublin. Ces décisions, Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, sont scandaleuses. Pas plus tard que tout à l’heure, 
un rassemblement a eu lieu devant l’Offi ce cantonal de la population et des 
migrations pour dénoncer le renvoi de la famille Algoush. Il s’agit d’une famille 
de réfugiés syriens avec trois enfants en bas âge. Mme Algoush est enceinte de huit 
mois et elle est suivie à la maternité pour des complications liées à sa grossesse. 
Un renvoi dans de pareilles conditions mettrait la vie de son bébé en danger. 
Pourtant les autorités ont ordonné ce renvoi.

En vertu du même juridisme étriqué et aveugle, une décision de renvoi a 
aussi été prononcée à l’encontre d’une autre famille syrienne, la famille Hmeidi. 
Celle-ci était pourtant soutenue par l’ensemble du Conseil administratif de Bernex, 
notamment le conseiller administratif du Parti libéral-radical de Bernex, et par 
un collectif de soutien. Quatre mille cinq cents signatures avaient été récoltées. 
Plusieurs des membres de la famille vivent là aussi à Genève et sont au bénéfi ce 
d’un statut de réfugié. Ma question au Conseil administratif est la suivante: 
n’est-il pas temps d’interpeller le Conseil d’Etat pour contester ouvertement et 
énergiquement ces pratiques inhumaines? Je vous rappelle qu’il y a quelques 
semaines, la majorité de ce plénum a approuvé trois motions en faveur du soutien 
aux réfugiés, notamment la motion M-1191: «Villes de refuge, la solidarité est 
nécessaire». Je pose la question: où en est-on aujourd’hui par rapport au dialogue 
avec le Secrétariat d’Etat aux migrations? En plus de la construction de nouveaux 
centres d’hébergement, quelles sont les autres dispositions qui ont été prises 
pour un accueil plus généreux, pour un accueil plus décent des réfugiés et pour 
favoriser leur intégration à la société genevoise? (Applaudissements.)
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, le Conseil administratif n’est pas resté inactif face à la 
situation dramatique qui se vit au Moyen-Orient, notamment en Syrie, à tel point 
que je me suis déplacé personnellement il y a de cela six mois pour une initiative 
de soutien aux réfugiés palestiniens dans le camp de Chatila à Beyrouth. Je me 
suis également déplacé il y a trois semaines avec la maire à Amman sous les 
auspices du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), afi n 
de nous rendre compte de la situation. Nous nous sommes trouvés dans une salle 
où plus de 3000 réfugiés syriens attendaient d’être enregistrés. Permettez-moi de 
vous dire que cette situation est inacceptable pour nos autorités municipales, et 
je parle au nom du Conseil administratif ainsi qu’au nom de l’ensemble de cette 
enceinte, j’imagine.

Ceci étant, il s’agit de prendre des mesures qui soient raisonnées et qui ne 
permettent pas à certains de créer des confl its qui ne devraient pas avoir lieu tels 
ceux qui ont l’air de se produire en Allemagne, par exemple. Nous avons pris 
une série de mesures. Je me suis en effet opposé à l’établissement de 700 lits 
dans le parc Eugène-Rigot, dans la mesure où, je vous le rappelle, ce parc a été 
destiné à la population et a fait l’objet d’un référendum. (Brouhaha.) Je m’excuse, 
Messieurs du Mouvement citoyens genevois, je sais que cela ne vous intéresse 
pas, mais toujours est-il que l’on parle de détresse humaine ici, et j’aimerais bien 
pouvoir disposer de votre écoute, s’il vous plaît. (Applaudissements. Remarque.) 
Je poursuis, Monsieur le conseiller municipal, vous direz ce que vous avez envie 
de dire si le débat est ouvert. Je me suis opposé à l’implantation de 700 lits et j’ai 
mis à disposition le terrain de Montbrillant qui devrait accueillir 250 personnes. 
Nous nous y sommes opposés, Esther et moi, parce que nous n’avons pas les 
moyens techniques d’assumer cette charge dans cet endroit de notre ville.

Par contre, ce week-end j’ai trouvé un terrain de l’autre côté de la ville et je 
suis entré en contact avec les responsables, dont M. Poggia. Nous irions vers une 
solution pour accueillir 250 personnes à Montbrillant et 250 autres personnes 
de l’autre côté du lac. Je pense que nous avons tous et toutes intérêt à faire des 
«petits projets» – entre guillemets, parce que 250 personnes ne représentent pas 
des petits projets. Toujours est-il que lorsque l’on voit dans quelles conditions 
les réfugiés sont installés, je trouve que ce n’est pas acceptable de les encaserner 
ainsi. Je vous invite à aller au bord de la route des Jeunes les visiter.

Il faut leur donner un accueil convenable. Après tout ce que ces personnes ont 
subi, tout ce que les enfants ont subi, je trouve qu’il est de notre devoir de réfl échir 
à l’endroit où on va leur faire poser leurs valises, avec l’ensemble des conditions 
adéquates, c’est-à-dire des crèches, un service de proximité, un accueil solidaire. 
En l’occurrence, contrairement à Eugène-Rigot, la paroisse de Montbrillant 
a spontanément offert de mettre à disposition ses locaux. En conséquence de 
quoi nous allons travailler main dans la main avec l’Hospice général, l’Etat et 
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M. Poggia pour mettre en place ces deux structures et faire en sorte que nous 
puissions accueillir les uns et les autres de manière convenable et faire notre 
devoir légitime et nécessaire de solidarité dans des conditions acceptables.

D’ailleurs j’en viens au deuxième point que vous avez soulevé, Monsieur 
le conseiller municipal, cette cité a toujours rempli ce devoir en donnant du 
travail et en refusant d’expulser manu militari sous prétexte administratif des 
gens qui risquent leur vie. J’ai constaté, notamment dans les camps de réfugiés 
à Beyrouth, que des gens venaient de Syrie, d’Alep plus exactement, et qu’ils 
avaient risqué leur vie. Je cite le cas qui m’a beaucoup ému d’une mère de famille 
avec cinq enfants dont le mari était allé chercher du pain, car ils n’avaient plus 
mangé depuis trois jours. Il s’est fait égorger dans la rue. Je trouve que c’est une 
nécessité de lutter contre cette problématique et je m’associe volontiers à vos 
récriminations contre le Canton et contre la politique fédérale qui est mise en 
œuvre en ce moment visant à renvoyer des gens pour des raisons administratives. 
Celles-ci ne se justifi ent d’aucune manière.

M. Emmanuel Deonna (S). Monsieur le conseiller administratif, je suis 
content d’apprendre votre intérêt actif pour la situation au Moyen-Orient et votre 
intention de mieux coordonner vos efforts avec ceux de l’Hospice général. J’avoue 
avoir un peu de peine à comprendre votre entêtement à empêcher l’établissement 
d’un centre au parc Eugène-Rigot. Vous parlez de 250 places à Montbrillant et de 
250 places de l’autre côté du lac, ce qui fait 500 places. Les dégâts physiques et 
psychiques occasionnés par le séjour de longue durée dans les abris de protection 
civile est avéré. M. Girod lui-même parle de 1200 places supplémentaires 
minimum à trouver rapidement. L’Organisation suisse d’aide aux réfugiés a 
travaillé sur une phase pilote dans les cantons de Genève, Vaud, Argovie et Berne 
et a réfl échi aux grandes questions qui se posent en ce moment: l’adaptation des 
infrastructures de logements, l’accueil dans des familles individuelles, l’accueil 
des mineurs et leur encadrement dans des structures appropriées. La Ville de 
Genève va-t-elle aussi œuvrer avec les autres villes de Suisse dans le cadre d’un 
réseau de façon systématique pour améliorer la situation? Où en est-on?

M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Pour compléter ce qu’a dit 
M. Pagani, nous partageons réellement vos préoccupations, Monsieur le conseiller 
municipal. La commune au sens large, donc la Ville de Genève en particulier, est 
au bout de la chaîne. Nous faisons effectivement le maximum que nous pouvons, 
que ce soit au niveau local, fédéral ou international. La crise d’occupation du 
Grütli que nous avions dans les faits soutenue activement a permis d’attirer 
l’attention sur le fait que les logements de longue durée en abris souterrains, 
comme vous le dites à juste titre, sont non seulement indécents, mais générateurs 
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de problèmes graves pour les populations concernées, évidemment, et pour nous 
toutes et tous en général. Très objectivement, cette crise a accéléré la prise de 
conscience en la matière, y compris celle du Canton qui, depuis – peut-être pas 
aussi rapidement qu’on le souhaiterait –, a clairement pris les choses en main 
avec l’Hospice général.

Nous sommes en contact étroit avec l’Hospice général. Nous devons concilier 
les réels besoins qui s’appuient sur les chiffres que vous indiquez. Je relève 
toutefois que les 1200 places dont vous parlez, et qui sont avérées, sont à l’échelle 
du Canton et non pas uniquement de la Ville de Genève. Si nous trouvons 
500 places en ville de Genève, nous aurons ainsi fait quasiment la moitié de 
l’effort, ce qui est tout à fait raisonnable. On en fera volontiers plus, et je peux 
vous dire que l’on est à l’affût de toute opportunité. L’objectif est de faire des 
centres, des lieux d’accueil à la fois pas trop petits en termes de gestion, ce que 
souhaite l’Hospice général, et pas trop grands non plus, au risque de les rendre 
inhumains.

La priorité est de pouvoir loger très rapidement dans des conditions décentes 
aussi bien celles et ceux qui étaient déjà arrivés à Genève et qui étaient logés 
en souterrain que les nouveaux arrivants qui se sont installés à Genève depuis 
l’année passée.

En revanche, je vais encore compléter un point. Nous sommes en train de 
voir comment accompagner ces processus. L’Hospice général est responsable de 
l’hébergement au sens large et complet du terme. La charge fi nancière est en 
principe répartie entre la Confédération et les Cantons, mais nous voyons très bien 
que, si la commune ne suit pas de près ce qui se passe sur le terrain, il se pourra 
que ça ne se passe pas bien. Nous observons avec intérêt que d’autres communes 
aient aussi pris les choses en main, non pas sur le plan fi nancier, mais sur le 
plan humain. Un accompagnement est prévu pour que ces insertions se passent 
le mieux possible. Souvent le simple fait de faire connaissance avec le voisinage 
permet de limiter immédiatement le risque de tension qui serait extrêmement 
dommageable.

Il est évident que nous devons nous préparer à recevoir potentiellement plus 
de personnes. Suivant ce qu’il se passe aux frontières de l’Europe, les fl ux peuvent 
malheureusement reprendre rapidement. On doit encore trouver des solutions. 

J’aimerais encore dire que nous avons évidemment retenu la motion du 
Conseil municipal M-1191 relative au réseau des «Villes de refuge», à laquelle 
vous avez activement participé, Monsieur le conseiller municipal, en vue de la 
répercuter au niveau suisse et européen. Il y a d’autres villes d’Europe, d’ailleurs, 
qui suivent le mouvement. Nous essayons de comparer aussi nos approches et 
nos solutions. Il n’y a aucune solution magique, mais nous nous en occupons 
activement.
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Dernière chose: je partage l’avis de mon collègue Rémy Pagani; nous 
ne pouvons que nous joindre aux protestations en matière de renvois abusifs, 
comme la majorité de ce Conseil, d’ailleurs. Nous sommes en bout de chaîne, 
nous n’avons aucun moyen d’intervention légal, mais nous pouvons nous 
joindre aux voix qui s’élèvent contre un excès de zèle dans certains cas, surtout 
à l’égard de familles. On a eu le cas d’Amanuel G. qui a beaucoup occupé ce 
Conseil. On vient d’avoir de nouveaux cas et on a l’impression qu’on fait du 
zèle contre celles et ceux parmi ces personnes qui sont sages, qui jouent le jeu du 
système, qui restent visibles et qui évitent de se cacher. Or ceux qui se cachent 
dans la nature et qui pourraient potentiellement être renvoyés pour de bonnes 
raisons, ceux-là ne sont pas renvoyés. En quelque sorte ce sont les gens qui 
jouent vraiment le jeu correctement qui sont punis en étant renvoyés dans des 
conditions souvent objectivement très dangereuses pour leur survie. On ne peut 
que s’associer pleinement à vos démarches et à toutes celles et ceux qui protestent 
vigoureusement contre ces renvois abusifs.

Le président. La discussion n’ayant pas été ouverte, ce point est donc terminé.
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12. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

13. Interpellations.

Néant.

14. Questions écrites.

Néant.

Le président. Je vous souhaite une bonne fi n de soirée, une bonne nuit et je 
vous donne rendez-vous demain, ici même, à 17 h.

Séance levée à 23 h.
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